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AFRICAN BROADCAST MEDIA PARTNERSHIP AGAINST HIV/AIDS

LE COMITE DIRECTEUR

LES TERMES DE REFERENCE

1. 
Préambule

· Vu que les représentants des sociétés de radiodiffusion d’Afrique réunis à Johannesburg le 2 octobre 2005 avaient résolu de former un partenariat des media radiodiffusées contre le VIH/SIDA (The African Broadcast Media Partnership Against HIV/AIDS),  pour la promotion et la croissance des messages et programmes VIH/SIDA et pour un effort intensifié de la part des medias radiodiffusées afin de contrecarrer le courant de l’épidémie du VIH/SIDA en Afrique ; et
· Vu que l’engagement et les objectifs de medias radiodiffusées réunies à Johannesburg sont reflétés dans la déclaration de Old Fort , et
· Vu que les représentants des media radiodiffusées avaient nommé un comité directeur pour élaborer et rendre opérationnel les engagements et les objectifs de la déclaration de Old Fort et
· Etant donné qu’il est reconnu que les objectifs du partenariat et le rôle et les obligations du comité directeur évolueront et changeront avec le temps ;

Le comité directeur dans sa première réunion du 22 février 2006 a assumé les

responsabilités, obligations et objectifs suivants :

2. 
Le mandat

2.1 
Les membres du comité directeur seront nommés bi annuellement (tous les deux ans) par les représentants principaux des sociétés de radiodiffusion qui sont signataires de la déclaration de Old Fort réunis dans un sommet des directeurs en vue d’évaluer l’avancement des travaux en relation avec les objectifs de la déclaration de Old Fort.

2.2 
Les membres du comité directeur serviront pendant un mandat de deux ans renouvelable selon l’alinéa 2.1.

2.3 
Le comité directeur ne devra pas excéder 12 membres nommés pour refléter la diversité géographique et linguistique.

2.4 
Le comité directeur peut nommer pas plus de 3 membres additionnels pour assurer une diversité appropriée sur le plan géographique, linguistique , en parité entre hommes et femmes et/ou en diversité de l’expertise technique.

2.5 
Lors de sa première réunion, Le comité directeur devra élire, pour deux ans, par une simple majorité, un président et un vice-président.

2.6 
Le président et le vice président serviront pendant deux ans.

2.7 
Le comité directeur se retrouvera dans une réunion face – à face pas moins de deux fois par an (L’une des réunions se tiendra conjointement avec la réunion exécutive annuelle de tout le partenariat) et organisera des réunions téléphoniques ou électroniques le plus souvent possible selon les besoins jugés nécessaires et appropriés.

2.8 
Tous les membres du comité directeur s’efforceront d’assister en personne à toutes les réunions et de participer pleinement dans toutes les communications afin d’assurer la continuité.

2.9 
Aucune personne en remplacement ou par procuration ne peut assister ou participer aux renions du comité directeur.

2.10 
Les membres du comité directeur doivent être des représentants de la direction ou détenir un pouvoir exécutif dans les compagnies membres qu’ils représentent.

2.11 
Les décisions seront prises sur base du consensus suffisant tel qu’apprécié par le président.

3. 
Obligations

3.1 
Les travaux du comité directeur seront accomplis d’une façon complètement transparente et selon les procédures de gouvernance des entreprises et les normes reconnues.

3.2 
Les procès verbaux des réunions du comité directeur seront circulés parmi les représentants principaux de toutes les sociétés signataires, après l’approbation du comité directeur.

3.3 
Le comité directeur produira un rapport écrit annuel sur ses activités en vue d’informer les membres du partenariat aussi bien que les mises à jour additionnelles  que le comité aura jugé indispensables.

3.4 
Selon les nécessités, le comité directeur a la responsabilité de faire la levée des fonds et de les administrer pour soutenir les objectifs du partenariat, et pour ce, il devra élaborer un plan pour gérer et distribuer ces fonds dont la gestion se fera selon les normes de comptabilité acceptées et ces fonds seront soumis à un audit annuel d’ une firme internationalement reconnue.

4. 
Les activités 

4.1 
Le comité directeur sera essentiellement responsable de la mise en priorité des buts et objectifs du partenariat tel que stipulés par la déclaration de Old Fort.

4.2 
Le comité directeur devra conformément :

4.2.1 
Développer et superviser la mise en oeuvre des programmes conçus pour assurer la propagation plus accrue des messages du VIH/SIDA et le contenu dans tous les écrits des programmes ;

4.2.2 
Promouvoir les stratégies d’intégration et de mise en priorités des stratégies des partenaires dans le domaine du VIH/SIDA, dans les stratégies d’affaires, les budgets et les calendriers des programmes ; 

4.2.3 
Etablir un mécanisme de contrôle pour évaluer les réalisations de partenaires tels que mentionnés au point 4.2.2 et un plan d’évaluation pour mesurer l’impact des programmes VIH/SIDA intensifiés à travers le temps.

4.3 
Le comité directeur cherchera à augmenter l’adhésion des membres au partenariat à toutes les sociétés africaines de radiodiffusion (publiques et privées) et devra élaborer des stratégies à ce sujet.

4.4 
Le comité directeur cherchera l’endossement du partenariat et des ses objectifs par l’Union africaine et les autres associations africaines politiques concernées.

4.5 
Le comité directeur devra élaborer des plans pour attirer un financement additionnel et des bailleurs pour les programmes et les activités élaborées sous le partenariat, sur base du principe de co-investissement provenant des ressources internes des pays et il jouera ainsi un rôle actif en obtenant de tels fonds.
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